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OBJET : VIE CULTURELLE - SOLDES DES SUBVENTIONS 2017 - ADOPTION DE CONVENTIONS 
ET D'AVENANTS

Le. 10 novembre 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 03/11/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, 
Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, 
Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène 
MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Madame Liliane PIERRON, Monsieur 
Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle
SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame 
Maryse JOISSAINS MASINI, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur 
Gilles DONATINI à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Claude MAINA à Monsieur 
Francis TAULAN, Monsieur Stéphane PAOLI à Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL à Madame Charlotte BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Coralie JAUSSAUD, Monsieur Jean-Marc PERRIN. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : VIE CULTURELLE - SOLDES DES SUBVENTIONS 2017 - ADOPTION DE 
CONVENTIONS ET D'AVENANTS- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues, 

Les associations culturelles aixoises offrent une programmation de qualité dans les domaines
de l'art vivant, notamment dans la musique, le théâtre, la danse, mais aussi dans celui de la
littérature, des arts plastiques, du cinéma, des arts multimédia et des musiques électroniques.
Leur contribution concourt  à  une plus grande lisibilité  de l'offre  culturelle  générant  ainsi
l'engouement des publics. 
Ces activités s'inscrivent dans le cadre de la politique culturelle que souhaite conduire la ville
d'Aix-en-Provence sur l'ensemble du territoire,  afin de soutenir la  création et  la  diffusion
artistiques grâce à des actions accessibles au plus grand nombre.

Je vous propose d’allouer aujourd’hui les concours financiers, au titre de l'exercice 2017, tels
que présentés en annexe:
-  le  solde  des  subventions  dans  le  cadre  du  fonctionnement  général  des  associations
culturelles et des fonctionnements complémentaires,
- les subventions exceptionnelles,
- et les derniers acomptes de subvention de fonctionnement conformément aux conventions
triennales  signées  avec  le Théâtre  du  Jeu  de  Paume et  le  Centre  Chorégraphique
National – Ballet Preljocaj (CCN) pour lequel une subvention complémentaire de 50 000€
est proposée.

Par ailleurs, pour information, il convient de rectifier le montant de la subvention votée à
l’association « La Lyre Aixoise », par délibération du Conseil Municipal n° DCM 2017-374
du 20 juillet 2017, pour un montant de 13 040€ et qu’il convient de modifier du fait de l’arrêt



de l’école de musique pour le réduire à 2 000€, qui permettront la poursuite de leur activité
évènementielle. 

Enfin, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et de son
décret d’application 2001.495 du 06 juin 2001, il est nécessaire d’adopter des conventions
d'objectifs, ainsi que des avenants, liant la Ville et certaines associations culturelles dont le
montant annuel de subvention dépasse la somme de 23 000€.

Les dossiers de demandes de subventions ont été présentés et validés le 5 octobre 2017.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir : 
-  ATTRIBUER aux  associations  culturelles  des  subventions  de  fonctionnement  pour  un
montant global de 326 100 € (tableau 1);
- DIRE que cette dépense sera imputée au budget de la Ville 33 – 6574 – 923 /2466 qui
présente les disponibilités suffisantes ;
-  ATTRIBUER aux  associations  culturelles  des  subventions  complémentaires  de
fonctionnement pour un montant global de 88 100 € (tableau 2);
- DIRE que cette dépense sera imputée au budget de la Ville 33 – 6574 – 923 /2466 qui
présente les disponibilités suffisantes ;
- ATTRIBUER aux associations culturelles des subventions exceptionnelles pour un montant
global de 73 000 € (tableau 3);
- DIRE que cette dépense sera imputée au budget de la Ville 33-6748-923/2467 qui présente
les disponibilités suffisantes ;
-  ATTRIBUER au Théâtre du Jeu de Paume les subventions de fonctionnement pour un
montant global de 195 340 € (tableau 4);
- DIRE que cette dépense sera imputée au budget de la Ville 313-6574-923/2396 qui présente
les disponibilités suffisantes ;
- ATTRIBUER au Théâtre du Jeu de Paume une subvention d'équipement pour un montant
global de 30 000 € (tableau 4 bis);
-  DIRE que  cette  dépense  sera  imputée  au  budget  de  la  Ville  313-20421-903/2395  qui
présente les disponibilités suffisantes ;
-  ATTRIBUER aux  associations  figurants  dans  le  tableau  5  les  subventions  de
fonctionnement relatives à la mise à disposition du Théâtre du Jeu de Paume pour un montant
global de 26 680,70 €;
- DIRE que cette dépense sera imputée au budget de la Ville 33-6748-923/2312 qui présente
les disponibilités suffisantes ;
- ATTRIBUER au Centre Chorégraphique National – Ballet Preljocaj (CNN) une subvention
de fonctionnement pour un montant de 65 000 € et une subvention exceptionnelle de 50 000 €
(tableau 6);
- DIRE que ces dépenses seront imputées au budget de la Ville 311 – 6574 – 923/1233 pour
le fonctionnement et 311 – 6748 – 923/1234 pour la subvention exceptionnelle, ces lignes
présentant les disponibilités suffisantes ;
- ADOPTER les avenants à intervenir entre la Ville et les associations : Aix Qui, Anonymal,
Ballet Preljocaj, C un point A, Café-Musique La Fonderie, Centre Franco Allemand, CIACU,
Débrid'Arts, Écritures Croisées, EMPA, Entr'Act, Groupe Grenade, Image de Ville, Institut de
l'Image, M2F Créations, Musiques Échanges, Présences, RCA, Seconde Nature, Théâtre du
Jeu de Paume, Théâtre & Chansons, Virgule et Pointillés.
- ADOPTER les conventions à intervenir entre la Ville et les associations : Festes d’Orphée,
Fondation St John Perse et Fontaine Obscure.
- AUTORISER Madame Le Maire ou l'Adjoint délégué à la Culture à les signer ainsi que
tout document afférent.





DL.2017-498 - VIE CULTURELLE - SOLDES DES SUBVENTIONS 2017 - ADOPTION DE 
CONVENTIONS ET D'AVENANTS- 

Présents et représentés : 52

Présents : 45

Abstentions : 0

Non participation : 2

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 49

Contre : 1

Ont voté contre
Josyane SOLARI 

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Patricia BORRICAND Sophie JOISSAINS 

Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 14/11/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
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1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»





































AVENANT N° 1

À  la

CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
2017

DCM n° 2017- 374 du 20 juillet 2017

Entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE

et
« La Maison de Tübingen Centre Franco-Allemand » N° tiers 37425

DOTATION 2017

Il est établi un avenant entre :

La Commune d’Aix-en-Provence,
représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice,
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-       du 10 novembre 2017.

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville », d’une part,

et

L’Association  Maison de Tübingen Centre Franco-Allemand- N° TIERS : 37425 - N° SIRET : 349 779 421 00024,
dont le siège social est 19, rue du Cancel 13100 Aix-en-Provence
représenté par :
sa Présidente,  Antje JANSSEN
dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration du …………...

ci-après désignée «l’Association », d’autre part.

PRÉAMBULE

Considérant le projet initié et conçu par l'association soit :

«L'organisation d'activités régulières destinées à ses membres et aux personnes extérieures. Elle a vocation à
devenir  un  point  de  contact  dans  le  domaine  des  échanges  culturels  et  économiques  et  à  œuvrer  à  la
construction européenne, en rapprochant les communautés française et allemande » »

s'inscrivant dans le cadre de la politique publique :

«N°7 » - «Développement culturel et artistique»

Considérant la délibération du Conseil Municipal DL.2017-56 du 3 février 2017 disposant d'un 1er versement  de 9 000
€ (neuf mille euros) sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association.

Considérant la délibération du Conseil Municipal DL.2017-374 du 20 juillet 2017 disposant d'un 2ème versement  de 15
000 € (quinze mille euros) sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association.

Considérant qu'il convient de verser le solde de la subvention de fonctionnement dont le montant est fixé à :

1



6 000 € - six mille euros

Ainsi l'ensemble des subventions accordées la Ville au titre de l'année 2017 est à ce jour de 30 000 €.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE I – OBJET :

La convention adoptée pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-374 du 20 juillet 2017 a fixé
les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

24 000 € TTC trente-deux mille euros

L'avenant n°1 adopté pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-     du 10 novembre 2017 a
fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

6 000 € TTC six mille euros

représentant le montant de base au titre de l'année 2017.

Le présent avenant pour objet de fixer le montant de la dotation annuelle 2017 et le solde à verser.

ARTICLE II – MODIFICATION DE L'ARTICLE IV.1 – « MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE - SUBVENTION »

L'Article  IV.1 – « MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE - SUBVENTION » de la convention annuelle d'objectifs
signée en application de la délibération du conseil municipal n° DL.2017-374 du 20 juillet 2017 est modifié comme suit :

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions liées à l'objet de l'association.

1 – Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé au titre de l'année 2017 à :

30 000 € TTC (trente mille euros)

b) Modalités de versement

L'aide  de  la  Commune  d’Aix-en-Provence  est  créditée  au  compte  de  l'Association  suivant  les  procédures
comptables en vigueur et les modalités suivantes :

- un premier versement de :

9 000 € TTC (neuf mille euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017

- un deuxième versement de :

15 000 € TTC (quinze mille euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n°2017-374 du 20 juillet 2017.

- un troisième versement de :

6 000 € TTC (six mille euros)
est à verser en une seule fois sur le compte de l’Association, dont le RIB est versé au dossier de demande de 
subvention, après le vote du Conseil Municipal du 10 novembre 2017.
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ARTICLE III – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres  dispositions  de  la  convention  annuelle  d'objectifs  signée  pour  application  de  la  délibération  du  conseil
municipal n° 2017-374 du 20 juillet 2017 restent inchangées.

ARTICLE IV – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la  compétence  du  Tribunal  Administratif  de
Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour l’Association,
Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence,
                          Le Maire
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AVENANT N° 1

À  la

CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
2016 - 2017 – 2018

DCM n° DL.2017-56 du 3 février 2017

Entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE

et
  L’ASSOCIATION «DEBRID'ARTS» -  N° TIERS : 39784

DOTATION 2017

Il est établi un avenant entre :

La Commune d’Aix-en-Provence,
représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice,
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-       du 10 novembre 2017.

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville », d’une part,

et

L’Association DEBRID'ARTS - N° TIERS : 39784 - N° SIRET : 400 827 119 00035

dont le siège social est sis 1, PLACE SCHOELCHER, 13090 Aix-en-Provence
représenté par :
sa Présidente, Mireille GENSOLLEN
dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration du 8 mai 2016

ci-après désignée «l’Association », d’autre part.

PRÉAMBULE

Considérant le projet initié et conçu par l'association soit :

« Création de spectacles et réalisations artistiques et pédagogiques »

s'inscrivant dans le cadre de la politique publique :

«N°7 » - «Développement culturel et artistique»

Considérant la délibération du Conseil Municipal DL.2017-56 du 3 février 2017 disposant d'un 1er versement  de
3 000 € (trois mille euros) sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association.

Considérant la délibération du Conseil Municipal DL.2017-374 du 20 juillet 2017 disposant d'un 2ème versement
de 1 800 € (mille huit cents euros) sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association.

Considérant qu'il convient de verser le solde de la subvention de fonctionnement dont le montant est fixé à :



1 200 € - mille deux cents euros

Considérant qu'il convient de verser une subvention complémentaire dont le montant est fixé à :
6 000 € - six mille euros

Ainsi l'ensemble des subventions accordées la Ville au titre de l'année 2017 est à ce jour de 12 000 €.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE I – OBJET :

La convention adoptée pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017
a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

6 000 € TTC - six mille euros

L'avenant n°1 adopté pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-     du 10 novembre
2017 a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

6 000 € TTC six mille euros

représentant le montant de base au titre de l'année 2017.

Le présent avenant pour objet de fixer le montant de la dotation annuelle 2017 et le solde à verser.

ARTICLE II  –  MODIFICATION  DE  L'ARTICLE  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA  COMMUNE  -
SUBVENTION »

L'Article  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA COMMUNE -  SUBVENTION »  de  la  convention  annuelle
d'objectifs signée en application de la délibération du conseil  municipal n°  DL.2017-56 du 3 février 2017 est
modifié comme suit :

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions liées à l'objet de l'association.

1 – Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé au titre de l'année 2017 à :

12 000 € TTC (quatorze mille euros)

b) Modalités de versement

L'aide de la Commune d’Aix-en-Provence est créditée au compte de l'Association suivant les procédures
comptables en vigueur et les modalités suivantes :

- un premier versement de :

3 000 € TTC (trois mille euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017

- un deuxième versement de :

1 800 € TTC (mille huit cent euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n°2017-374 du 20 juillet 2017.



- Le montant de 7 200 € TTC (sept mille deux cents euros) est à verser en une seule fois sur le 
compte de l’Association, dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, après le vote du 
Conseil Municipal du 10 novembre 2017.

ARTICLE III – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention annuelle d'objectifs signée pour application de la délibération du conseil
municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017 restent inchangées.

ARTICLE IV – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour l’Association,
La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence,
                          Le Maire



AVENANT N° 1

À la

CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS

DCM n° DL.2017- 374 du 20 juillet 2017

Entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
Et

L’ASSOCIATION «LES ECRITURES CROISEES» -  N° TIERS : 9347

DOTATION 2017

Il est établi un avenant entre :

La Commune d’Aix-en-Provence,
représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice?
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-        du 10 novembre 2017.

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville », d’une part,

et

L’Association « Les écritures croisées» - N° TIERS : 9347 - N° SIRET : 252 738 660 00021
dont le siège social est sis Cité du Livre, 8/10 rue des Allumettes, 13100 AIX-EN-PROVENCE
représentée par :
Monsieur Gilles EBOLI , Président
dûment habilité par décision du Conseil d’Administration du 15 juin 2016

ci-après désignée «l’Association », d’autre part.

PRÉAMBULE

Considérant le projet initié et conçu par l'association soit :

«Organisation de la fête du livre»

s'inscrivant dans le cadre de la politique publique :

«N° 7 » - « Développement artistique et culturel »

Considérant la délibération du Conseil Municipal  DL.2017-374 du 20 juillet 2017 disposant d'un 1er versement
de  40 000 €  -  quarante mille euros  sur la dotation annuelle  2017 allouée à l'association pour  soutenir  la
manifestation Fête du livre

Considérant qu'il convient de verser une subvention de fonctionnement complémentaire de la Délégation de la
Culture sur la dotation 2017  dont le montant est fixé à :

40 000 € TTC - quarante mille euros

Ainsi l'ensemble des subventions accordées la Ville au titre de l'année 2017 est à ce jour de 80 000 €.
Il est convenu ce qui suit :



ARTICLE I – OBJET :

La convention adoptée pour application de la délibération du Conseil Municipal  n° DL.2017- 374 du 20 juillet
2017 a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

40 000 € (quarante mille euros)

représentant le montant de base au titre de l'année 2017.

L'avenant n°1 a porté ce montant à 80 000 €.

ARTICLE II  –  MODIFICATION  DE  L'ARTICLE  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA  COMMUNE  -
SUBVENTION »
L'Article  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA COMMUNE -  SUBVENTION »  de  la  convention  annuelle
d'objectifs signée en application de la délibération du conseil municipal n°  DL.2017- 374 du 20 juillet 2017 est
modifié comme suit :

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions liées à l'objet de l'association.

1 – Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé au titre de l'année 2017 à :

80 000 € TTC – quarante mille euros

b) Modalités de versement

L'aide de la  Délégation  de  la  Culture de  la  Commune d’Aix-en-Provence est  créditée  au  compte  de
l'Association suivant les procédures comptables en vigueur et les modalités suivantes :

- un premier versement de :
40 000 €  - quarante mille euros

versé pour application de la délibération du conseil municipal n° DL.2017-374 du 20 juillet 2017 ;

- un deuxième versement de :
40 000 €  - quarante mille euros

à verser en une seule fois sur le compte de l’Association, dont le RIB est versé au dossier de demande de
subvention, après le vote du Conseil Municipal du 10 novembre 2017.

ARTICLE III – AUTRES DISPOSITIONS
Les autres dispositions de la convention annuelle d'objectifs signée pour application de la délibération du conseil
municipal n° DL.2017- 374 du 20 juillet 2017 restent inchangées.

ARTICLE IV – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE
Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
Pour l’Association,
Le (la) Président(e)

Pour la Commune d’Aix-en-Provence,
                            Le Maire



























AVENANT N° 1

À la

CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS

DCM n° DL.2017-374 du 20 juillet 2017

Entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE

et
L’ASSOCIATION «INSTITUT DE L'IMAGE» -  N° TIERS : 22565

DOTATION 2017

Il est établi un avenant entre :

La Commune d’Aix-en-Provence,
représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-       du 10 novembre 2017.

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville », d’une part,

et

L’Association Institut de l'Image - N° TIERS : 22565 - N° SIRET : 383 343 555 00017
dont le siège social est sis Cité du Livre, 8/10 rue des Allumettes, 13100 Aix-en-Provence
représentée par :
Madame Catherine POITEVIN, Présidente
dûment habilité par décision du Conseil d’Administration du28 mars 2017

ci-après désignée «l’Association », d’autre part.

PRÉAMBULE

Considérant le projet initié et conçu par l'association soit :

« la connaissance et la diffusion de la culture cinématographique, ainsi que d'autres arts qui peuvent lui
être associés (musique, danse, littérature, peinture, photographie...) à Aix en Provence et dans la région
PACA. A cet  effet  elle organisera des manifestations uni ou pluri-disciplinaires (projections de films,
débats  avec  des  intervenants  spécialisés,  soirées  culturelles,  stages  expositions...).  Elle  organisera
toutes  actions  de  formation  concourant  à  la  connaissance  et  à  la  diffusion  de  la  culture
cinématographique et audio-visuelle dans son ensemble. Elle se fixe également pour but de produire et
diffuser des œuvres audio-visuelles conformes à son objet. »

s'inscrivant dans le cadre de la politique publique :

« N°7 » - «Développement culturel et artistique»

Considérant la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017 disposant d'un 1er versement
de 12 600 €  - douze mille six cent euros sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association ;



Considérant  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°  DL.2017-374  du  20  juillet  2017 disposant  d'un  2èmer

versement de 21 000 €  - vingt et un mille euros sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association ;

Considérant qu'il convient de verser une subvention de fonctionnement complémentaire de la Délégation de la
Culture sur la dotation 2017  dont le montant est fixé à :

20 400 € - vingt mille quatre cent euros

Ainsi l'ensemble des subventions accordées la Ville au titre de l'année 2017 est à ce jour de 54 000 €.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE I – OBJET :

La convention adoptée pour application de la délibération du Conseil Municipal n°  DL.2017-374 du 20 juillet
2017 a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

33 600 € TTC trente-trois  mille six cent euros

L'avenant n°1 adopté pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-     du 10 novembre
2017 a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

20 400 € TTC vingt mille quatre cent euros

représentant le montant de base au titre de l'année 2017.

Le présent avenant pour objet de fixer le montant de la dotation annuelle 2017 et le solde à verser.

ARTICLE II  –  MODIFICATION  DE  L'ARTICLE  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA  COMMUNE  -
SUBVENTION »

L'Article  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA COMMUNE -  SUBVENTION »  de  la  convention  annuelle
d'objectifs signée en application de la délibération du conseil municipal n°  DL.2017-374 du 20 juillet 2017 est
modifié comme suit :

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions liées à l'objet de l'association.

1 – Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé au titre de l'année 2017 à :

54 000 € TTC (cinquante-quatre mille euros)

b) Modalités de versement

L'aide de la Commune d’Aix-en-Provence est créditée au compte de l'Association suivant les procédures
comptables en vigueur et les modalités suivantes :

- un premier versement de :

12 600 € TTC (douze mille six cent euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017

- un deuxième versement de :



21 000 € TTC (vingt et un mille euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n°2017-374 du 20 juillet 2017.

- un troisième versement de :

20 400 € TTC (vingt mille quatre cent euros)
a verser en une seule fois sur le compte de l’Association, dont le RIB est versé au dossier de demande de
subvention, après le vote du Conseil Municipal du 10 novembre 2017.

ARTICLE III – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention annuelle d'objectifs signée pour application de la délibération du conseil
municipal n° DL.2017-374 du 20 juillet 2017 restent inchangées.

ARTICLE IV – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour l’Association,
Le (la) Président(e)

Pour la Commune d’Aix-en-Provence,
                            Le Maire















AVENANT N° 1

À  la

CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
2016 - 2017 – 2018

DCM n° DL.2017-56 du 3 février 2017

Entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE

et
  L’ASSOCIATION «PRESENCES» -  N° TIERS : 31987

DOTATION 2017

Il est établi un avenant entre :

La Commune d’Aix-en-Provence,
représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice,
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-       du 10 novembre 2017.

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville », d’une part,

et

L’Association PRESENCES - N° TIERS : 31987 - N° SIRET : 387 792 427 00024

dont le siège social est sis Site Saint Charles, 3, place V. HUGO 13003 Marseille
représenté par :
sa Présidente, Danielle BRE
dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration du 27 juin 2017

ci-après désignée «l’Association », d’autre part.

PRÉAMBULE

Considérant le projet initié et conçu par l'association soit :

« Théâtre universitaire développant une programmation artistique»

s'inscrivant dans le cadre de la politique publique :

«N°7 » - «Développement culturel et artistique»

Considérant la délibération du Conseil Municipal DL.2017-56 du 3 février 2017 disposant d'un 1er versement  de
22 500 € (vingt-deux mille cinq cents euros) sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association.

Considérant la délibération du Conseil Municipal DL.2017-374 du 20 juillet 2017 disposant d'un 2ème versement
de 13 500 € ( treize mille cinq cents euros) sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association.

Considérant qu'il convient de verser le solde de la subvention de fonctionnement dont le montant est fixé à :



9 000 € - neuf mille euros

Considérant qu'il convient de verser un versement complémentaire dont le montant est fixé à :
5 000 € -cinq mille euros

Ainsi l'ensemble des subventions accordées la Ville au titre de l'année 2017 est à ce jour de 50 000 €.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE I – OBJET :

La convention adoptée pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017
a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

45 000 € TTC quarante-cinq mille euros

L'avenant n°1 adopté pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-     du 10 novembre
2017 a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

5 000 € TTC cinq mille euros

représentant le montant de base au titre de l'année 2017.

Le présent avenant pour objet de fixer le montant de la dotation annuelle 2017 et le solde à verser.

ARTICLE II  –  MODIFICATION  DE  L'ARTICLE  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA  COMMUNE  -
SUBVENTION »

L'Article  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA COMMUNE -  SUBVENTION »  de  la  convention  annuelle
d'objectifs signée en application de la délibération du conseil  municipal n°  DL.2017-56 du 3 février 2017 est
modifié comme suit :

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions liées à l'objet de l'association.

1 – Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé au titre de l'année 2017 à :

50 000 € TTC (cinquante mille euros)

) Modalités de versement

L'aide de la Commune d’Aix-en-Provence est créditée au compte de l'Association suivant les procédures
comptables en vigueur et les modalités suivantes :

- un premier versement de :

22 500 € TTC (vingt-deux mille cinq cent euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017

- un deuxième versement de :

13 500 € TTC (treize mille cinq cent euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n°2017-374 du 20 juillet 2017.



- un troisième versement de :

14 000 € TTC (quatorze mille euros)
est à verser en une seule fois sur le compte de l’Association, dont le RIB est versé au dossier de 
demande de subvention, après le vote du Conseil Municipal du 10 novembre 2017.

ARTICLE III – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention annuelle d'objectifs signée pour application de la délibération du conseil
municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017 restent inchangées.

ARTICLE IV – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour l’Association,
La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence,
                          Le Maire



AVENANT N° 2

À la

CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS

DCM n° DL.2017-374 du 20 juillet 2017

Entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE

et
L’ASSOCIATION «RENCONTE CINEMATOGRAPHIQUE D'AIX-EN-PROVENCE» -  N° TIERS : 15680

DOTATION 2017

Il est établi un avenant entre :

La Commune d’Aix-en-Provence,
représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-       du 10 novembre 2017.

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville », d’une part,

et

L’Association Rencontre Cinématographique d'Aix-en-Provence - N° TIERS : 15680 - N° SIRET : 352 629
737 00045
dont le siège social est sis Espace Forbin, 1 place John Rewald, 13100 Aix-en-Provence
représentée par :
Madame Paule SARDOU, Présidente
dûment habilité par décision du Conseil d’Administration du26 avril 2016

ci-après désignée «l’Association », d’autre part.

PRÉAMBULE

Considérant le projet initié et conçu par l'association soit :

« organiser un festival dénommé « Festival Tous Courts », qui autour d'une compétition internationale de
courts métrages présente diverses sections de films longs et/ou courts nationaux et internationaux, ainsi
que  des  rencontres  professionnelles,  ateliers  publics  et  passerelles  avec  d'autres  disciplines
artistiques »

s'inscrivant dans le cadre de la politique publique :

« N°7 » - «Développement culturel et artistique»

Considérant la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017 disposant d'un 1er versement
de 19 800 €  - dix-neuf mille huit cent euros sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association ;

Considérant la délibération du Conseil Municipal  n° DL.2017-150 du 31 mars 2017 disposant d'un versement
par la Délégations aux Relations Internationales de 5 500 €  - cinq mille cinq cent euros à titre de subvention



exceptionnelle  pour  le  projet  « Ateliers  franco-allemands  de  programmation  de  courts-métrages  pour  les
collégiens » sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association ;

Considérant  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°  DL.2017-374  du  20  juillet  2017 disposant  d'un  2èmer

versement de 33 000 €  - trente-trois mille euros sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association ;

Considérant qu'il convient de verser une subvention de fonctionnement complémentaire de la Délégation de la
Culture sur la dotation 2017  dont le montant est fixé à :

13 200 € - treize mille deux cent euros

Ainsi l'ensemble des subventions accordées la Ville au titre de l'année 2017 est à ce jour de 66 000 €.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE I – OBJET :

La convention adoptée pour application de la délibération du Conseil  Municipal n°  DL.2017-150 du 31 mars
2017 a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

25 300 € TTC vingt-cinq mille trois cent euros

L'avenant n°1 adopté pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-374 du 20 juillet 2017
a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

33 000 € TTC trente-trois mille euros

L'avenant n°2 adopté pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-     du 10 novembre
2017 a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

13 200 € TTC treize mille deux cent euros

représentant le montant de base au titre de l'année 2017.

Le présent avenant pour objet de fixer le montant de la dotation annuelle 2017 et le solde à verser.

ARTICLE II  –  MODIFICATION  DE  L'ARTICLE  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA  COMMUNE  -
SUBVENTION »

L'Article  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA COMMUNE -  SUBVENTION »  de  la  convention  annuelle
d'objectifs signée en application de la délibération du conseil municipal n°  DL.2017-150 du 31 mars 2017 est
modifié comme suit :

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions liées à l'objet de l'association.

1 – Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé au titre de l'année 2017 à :

66 000 € TTC (cent mille euros)

b) Modalités de versement

L'aide de la Commune d’Aix-en-Provence est créditée au compte de l'Association suivant les procédures
comptables en vigueur et les modalités suivantes :

- un premier versement de :



19 800 € TTC (dix-neuf mille huit cent euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017

- un deuxième versement de :

5 500 € TTC (cinq mille cinq cent euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n°2017-150 du 31 mars 2017.

- un troisième versement de :

33 000 € TTC (trente-trois mille euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n°2017-374 du 20 juillet 2017.

- un quatrième versement de :

13 200 € TTC (treize mille deux cent euros)
a verser en une seule fois sur le compte de l’Association, dont le RIB est versé au dossier de demande de
subvention, après le vote du Conseil Municipal du 10 novembre 2017.

ARTICLE III – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention annuelle d'objectifs signée pour application de la délibération du conseil
municipal n° DL.2017-374 du 20 juillet 2017 restent inchangées.

ARTICLE IV – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour l’Association,
Le (la) Président(e)

Pour la Commune d’Aix-en-Provence,
                            Le Maire



AVENANT N° 2

À la

CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS

DCM n° DL.2017-56 du 3 FEVRIER 2017

Entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE

et
L’ASSOCIATION «SECONDE NATURE» -  N° TIERS : 69602

DOTATION 2017

Il est établi un avenant entre :

La Commune d’Aix-en-Provence,
représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-       du 10 novembre 2017.

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville », d’une part,

et

L’Association Seconde Nature - N° TIERS : 69602 - N° SIRET : 499 760 049 00019
dont le siège social est sis 27 bis rue du 11 Novembre, 13100 Aix-en-Provence
représentée par :
Monsieur Christian CARASSOU MAILLAN, Président
dûment habilité par décision du Conseil d’Administration du20 juin 2016

ci-après désignée «l’Association », d’autre part.

PRÉAMBULE

Considérant le projet initié et conçu par l'association soit :

« sur un plan local, national ou international, la création, la médiation, la formation, la production, la diffu-
sion ainsi que toute autre action en faveur du développement des cultures électroniques et des arts mul-
timédia. »

s'inscrivant dans le cadre de la politique publique :

« N°7 » - «Développement culturel et artistique»

Considérant la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017 disposant d'un 1er versement
de 32 700 €  - trente-deux mille sept cent euros sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association ;

Considérant  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°  DL.2017-374  du  20  juillet  2017 disposant  d'un  2èmer

versement  de  54 500 €  -cinquante-quatre mille cinq cent  euros sur  la  dotation annuelle  2017 allouée à
l'association ;



Considérant qu'il convient de verser une subvention de fonctionnement complémentaire de la Délégation de la
Culture sur la dotation 2017  dont le montant est fixé à :

21 800 € - vingt et un mille huit cent euros

Ainsi l'ensemble des subventions accordées la Ville au titre de l'année 2017 est à ce jour de 109 000 €.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE I – OBJET :

La convention adoptée pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017
a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

32 700 € TTC trente-deux mille sept cent euros

L'avenant n°1 adopté pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-374 du 20 juillet 2017
a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

54 500 € TTC cinquante-quatre mille cinq cent euros

L'avenant n°2 adopté pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-     du 10 novembre
2017 a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

21 800 € TTC vingt et un mille huit cent euros

représentant le montant de base au titre de l'année 2017.

Le présent avenant pour objet de fixer le montant de la dotation annuelle 2017 et le solde à verser.

ARTICLE II  –  MODIFICATION  DE  L'ARTICLE  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA  COMMUNE  -
SUBVENTION »

L'Article  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA COMMUNE -  SUBVENTION »  de  la  convention  annuelle
d'objectifs signée en application de la délibération du conseil  municipal n°  DL.2017-56 du 3 février 2017 est
modifié comme suit :

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions liées à l'objet de l'association.

1 – Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé au titre de l'année 2017 à :

109 000 € TTC (cent neuf mille euros)

b) Modalités de versement

L'aide de la Commune d’Aix-en-Provence est créditée au compte de l'Association suivant les procédures
comptables en vigueur et les modalités suivantes :

- un premier versement de :

32 700 € TTC (trente-deux mille sept cent euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017



- un deuxième versement de :

54 500 € TTC (cinquante-quatre mille cinq cent euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n°2017-374 du 20 juillet 2017.

- un troisième versement de :

21 800 € TTC (vingt et un mille huit cent euros)
a verser en une seule fois sur le compte de l’Association, dont le RIB est versé au dossier de demande de
subvention, après le vote du Conseil Municipal du 10 novembre 2017.

ARTICLE III – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention annuelle d'objectifs signée pour application de la délibération du conseil
municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017 restent inchangées.

ARTICLE IV – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour l’Association,
Le (la) Président(e)

Pour la Commune d’Aix-en-Provence,
                            Le Maire
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AVENANT N° 1

À  la

CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
2016 - 2017 – 2018

DCM n° DL.2017-56 du 3 février 2017

Entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE

et
  L’ASSOCIATION «VIRGULE ET POINTILLES» -  N° TIERS : 23160

DOTATION 2017

Il est établi un avenant entre :

La Commune d’Aix-en-Provence,
représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice,
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-       du 10 novembre 2017.

ci-après désignée « la Commune » ou « la Ville », d’une part,

et

L’Association VIRGULE ET POINTILLES - N° TIERS : 23160 - N° SIRET : 337 540 116 00064

dont le siège social est sis 1, rue Emile Tavan , 13100 Aix-en-Provence
représenté par :
sa Présidente, Jacqueline CORNILLE
dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration du 2 juin 2016

ci-après désignée «l’Association », d’autre part.

PRÉAMBULE

Considérant le projet initié et conçu par l'association soit :

« Développement de la danse contemporaine ; création, diffusion, sensibilisation»

s'inscrivant dans le cadre de la politique publique :

«N°7 » - «Développement culturel et artistique»

Considérant la délibération du Conseil Municipal DL.2017-56 du 3 février 2017 disposant d'un 1er versement  de
10 000 € (dix mille euros) sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association.

Considérant la délibération du Conseil Municipal DL.2017-374 du 20 juillet 2017 disposant d'un 2ème versement
de 6 000 € (six mille euros) sur la dotation annuelle 2017 allouée à l'association.

Considérant qu'il convient de verser le solde de la subvention de fonctionnement dont le montant est fixé à :



4 000 € - quatre mille euros

Considérant qu'il convient de verser un versement complémentaire dont le montant est fixé à :
4 500 € - quatre mille cinq cent euros

Ainsi l'ensemble des subventions accordées la Ville au titre de l'année 2017 est à ce jour de 24 500 €.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE I – OBJET :

La convention adoptée pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017
a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

20 000 € TTC -  vingt mille euros

L'avenant n°1 adopté pour application de la délibération du Conseil Municipal n° DL.2017-     du 10 novembre
2017 a fixé les conditions de subventionnement par la Commune correspondant à un montant de :

4 500 € TTC quatre mille cinq cent euros

représentant le montant de base au titre de l'année 2017.

Le présent avenant pour objet de fixer le montant de la dotation annuelle 2017 et le solde à verser.

ARTICLE II  –  MODIFICATION  DE  L'ARTICLE  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA  COMMUNE  -
SUBVENTION »

L'Article  IV.1  –  « MOYENS  ACCORDES  PAR  LA COMMUNE -  SUBVENTION »  de  la  convention  annuelle
d'objectifs signée en application de la délibération du conseil  municipal n°  DL.2017-56 du 3 février 2017 est
modifié comme suit :

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions liées à l'objet de l'association.

1 – Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est fixé au titre de l'année 2017 à :

24 500 € TTC (vingt quatre mille cinq cents euros)

b) Modalités de versement

L'aide de la Commune d’Aix-en-Provence est créditée au compte de l'Association suivant les procédures
comptables en vigueur et les modalités suivantes :

- un premier versement de :

10 000 € TTC (dix- mille euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017

- un deuxième versement de :

6 000 € TTC (six mille euros)
déjà versé pour application de la délibération du conseil municipal n°2017-374 du 20 juillet 2017.



- un troisième versement de :

8 500 € TTC (huit mille cinq cents euros)
est  à verser  en une seule fois sur  le  compte de l’Association,  dont  le RIB est  versé au dossier  de
demande de subvention, après le vote du Conseil Municipal du 10 novembre 2017

ARTICLE III – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention annuelle d'objectifs signée pour application de la délibération du conseil
municipal n° DL.2017-56 du 3 février 2017 restent inchangées.

ARTICLE IV – COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de
Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour l’Association,
La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence,
                          Le Maire
































